
Quelles conséquences en cas d'absence injustifiée au retour de
congé ?

Réponse courte

En cas d'absence injustifiée au retour de congé, le salarié s'expose à des mesures disciplinaires pouvant aller de

l'avertissement écrit jusqu'au licenciement pour faute grave, selon la gravité des faits, la durée de l'absence et le

comportement antérieur. L'employeur doit d'abord tenter de contacter le salarié et recueillir ses explications avant

d'engager toute procédure.

Toute sanction doit être fondée sur des éléments objectifs et vérifiables, et la procédure disciplinaire prévue par le

Code du travail doit être strictement respectée (convocation, droit de défense, motivation écrite). En cas de non-

respect de cette procédure, la sanction peut être annulée ou requalifiée par le tribunal du travail.

Définition

L'absence injustifiée au retour de congé désigne la situation dans laquelle un salarié ne reprend pas son poste à

la date prévue de fin de congé (congé payé, congé sans solde, congé parental, etc.) sans fournir de justification

valable à son employeur. Cette absence se distingue de l'absence justifiée, qui suppose la présentation d'un motif

légitime et, le cas échéant, de pièces justificatives (certificat médical, prolongation de congé, etc.).

Questions fréquentes

Dans quel délai un salarié doit-il justifier son absence au retour de congé ?

Si le salarié ne répond pas ou ne fournit pas de justification valable dans un délai raisonnable, généralement 3 jours ouvrables,
l'employeur peut considérer l'absence comme injustifiée et engager des mesures disciplinaires appropriées.

Que peut faire un employeur en cas d'absence injustifiée d'un salarié au retour de congé ?

L'employeur peut prendre des mesures disciplinaires allant de l'avertissement écrit jusqu'au licenciement pour faute grave, selon la
gravité des faits, la durée de l'absence et le comportement antérieur du salarié. Il doit d'abord tenter de contacter le salarié et recueillir
ses explications avant d'engager toute procédure disciplinaire.

Que se passe-t-il si l'employeur ne respecte pas la procédure disciplinaire en cas d'absence injustifiée ?

En cas de non-respect de la procédure disciplinaire prévue par le Code du travail (convocation, droit de défense, motivation écrite), la
sanction peut être annulée ou requalifiée par le tribunal du travail. Le salarié conserve la possibilité de contester la mesure devant cette
juridiction.

Quelles sont les obligations de l'employeur avant de sanctionner une absence injustifiée au retour de congé ?

L'employeur doit contacter le salarié par tout moyen approprié (courrier recommandé, courriel, appel téléphonique) pour recueillir ses
explications. Il doit également respecter scrupuleusement la procédure disciplinaire prévue par le Code du travail, incluant la convocation
à un entretien préalable et le respect du droit de défense.
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Conditions d’exercice

L'absence injustifiée suppose que le salarié n'a pas informé l'employeur d'un motif valable expliquant la non-reprise

du travail à la date convenue. L'employeur doit s'assurer que le salarié n'a pas transmis d'information ou de justificatif

dans les délais impartis. La charge de la preuve de l'absence de justification incombe à l'employeur. En cas de doute,

il appartient à l'employeur de solliciter des explications auprès du salarié avant d'engager toute procédure

disciplinaire ou de sanction.

Modalités pratiques

Dès constatation de l'absence injustifiée, l'employeur doit contacter le salarié par tout moyen approprié (courrier

recommandé, courriel, appel téléphonique) afin de recueillir ses explications. Si le salarié ne répond pas ou ne fournit

pas de justification valable dans un délai raisonnable (généralement 3 jours ouvrables), l'employeur peut considérer

l'absence comme injustifiée. Cette situation ouvre la voie à des mesures disciplinaires, pouvant aller de

l'avertissement écrit jusqu'au licenciement pour faute grave, en fonction de la gravité des faits, de la durée de

l'absence et du comportement antérieur du salarié. Le non-respect de la procédure disciplinaire (convocation à un

entretien préalable, respect du droit de défense) expose l'employeur à un risque de contestation devant le tribunal du

travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser dans le règlement interne ou le contrat de travail les modalités de reprise après

congé et les obligations d'information du salarié. L'employeur doit systématiquement documenter les démarches

entreprises pour contacter le salarié et conserver toute correspondance relative à l'absence. Avant toute sanction, il

convient de vérifier l'absence de circonstances atténuantes (maladie subite, accident, force majeure) et de respecter

scrupuleusement la procédure disciplinaire prévue par le Code du travail. En cas de licenciement pour faute grave, la

lettre de licenciement doit exposer précisément les faits reprochés et leur qualification juridique. Le salarié conserve

la possibilité de contester la mesure devant le tribunal du travail, qui appréciera la réalité et la gravité de la faute au

regard des circonstances.

Cadre juridique

Le Code du travail luxembourgeois, notamment les articles L.121-6, L.121-7 et L.124-10, encadre les obligations du

salarié en matière de reprise du travail après congé et les conséquences d'une absence injustifiée. La jurisprudence

nationale considère l'absence injustifiée comme une violation des obligations contractuelles pouvant justifier une

sanction disciplinaire, voire un licenciement pour faute grave si les circonstances le justifient. L'employeur doit

respecter la procédure disciplinaire prévue par les articles L.124-2 et suivants, sous peine de voir la sanction annulée

ou requalifiée.
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L'absence injustifiée au retour de congé ne doit jamais être présumée : toute sanction doit reposer sur des éléments objectifs et

vérifiables, et la procédure disciplinaire doit être rigoureusement respectée pour éviter tout risque de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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